
Les dons et les contributions représentent
une part relativement élevée de l’ensem-
ble des dépenses des aînés.  En 1999, les
dons et les contributions représentaient 5 %
de l’ensemble des dépenses après impôt
des familles ayant à leur tête des aînés et
8 % des dépenses des personnes de 65 ans
et plus vivant seules.  Ces chiffres étaient
bien au-delà de ceux de leurs homologues
plus jeunes.  En fait, il s'agit de la seule
catégorie où les montants dépensés par les
familles d'aînés et par les aînés vivant
seuls dépassaient les chiffres pour les
personnes des groupes plus jeunes.

On observe la même tendance si on tient
compte uniquement des contributions
faites à des organismes de charité officiels.
En 1997, 80 % de l’ensemble des aînés
ont fait au moins un don de charité.
Même si ce pourcentage est similaire à
ceux des groupes d’âge de moins de 65
ans, le montant des contributions faites
par les aînés était, en moyenne, plus élevé
que celui de leurs homologues plus
jeunes.  Cette année-là, les aînés ont
donné en moyenne 328 $ à des organ-
ismes de charité, comparativement à 313 $
dans le cas des personnes de 55 à 64 ans
et à moins de 300 $ pour les groupes
d’âge de moins de 55 ans.
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Un groupe très généreux


